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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante :

« La conservation et l’utilisation des données et justificatifs précités est interdite et sanctionnée des 
sanctions prévues par le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016, relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à renforcer la protection des 
données personnelles et de santé des personnes qui seraient tenues de présenter un « Pass sanitaire » 
pour l’accès à certains lieux ou évènements en précisant que les personnes qui seraient amenées à 
contrôler ce « Pass sanitaire » ont l’interdiction de conserver et d’utiliser les justificatifs et données 
afférents à peine des sanctions prévues en matière de violation des données personnelles par le 
Règlement général de protection des données (RGPD).

 


